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Séance extraordinaire I du conseil

Procès-verbal de la séance extraordinaire I du conseil municipal de la Ville de Saint
Basile-le-Grand, tenue à la salle du conseil du Centre civique Bernard-Gagnon situé
au 6, rue Bella-Vista à Saint-Basile-le-Grand, à 19 h 30 le 12 décembre 2022,
conformément à la Loi sur les cités et villes.

Sont présents:
Monsieur le maire Yves Lessard;
Mesdames les conseillères Laurie-Line Lallemand-Raymond et Kim Méthot ainsi que
messieurs les conseillers Martin Leprohon, Denis Vézina, Guy Lacroix et Olivier
Cameron-Chevrier;

Monsieur Jean-Marie Beaupré, DMA, directeur général et madame Marie-Christine
Lefebvre, avocate, DMA, greffière et directrice générale adjointe.

2022-12-372 RÉSOLUTION
Adoption de l’ordre du jour

Il est proposé par madame Laurie-Line Lallemand-Raymond,
Appuyé par madame Kim Méthot,

ET RÉSOLU:

Que l’ordre du jour de la présente séance soit adopté tel que présenté

Ouverture de la séance

Moment de recueillement

1. Adoption de l’ordre du jour

2. Présentation prévisions budgétaires - Exercice financier 2023

3. Présentation programme de dépenses en immobilisations - Années 2023, 2024 et
2025

4. Adoption prévisions budgétaires - Exercice financier 2023

5. Adoption programme de dépenses en immobilisations - Années 2023, 2024 et 2025

6. Diffusion - Budget exercice financier 2023 et programme de dépenses en
immobilisations années 2023, 2024 et 2025

7. Période de questions

8. Levée de la séance

ADOPTÉE Â L’UNANIMITÉ.

Présentation prévisions budgétaires - Exercice financier 2023

Le maire, monsieur Yves Lessard, commente la présentation visuelle projetée sur
écran.

Résumé des prévisions budgétaires 2023

REVENUS

Taxes 27078 137$
Paiements tenant lieu de taxes 283 900 $
Transferts 803 250 $
Services rendus 1 487 925 $
Imposition de droits 1 810000$
Intérêts 310000$
Autres revenus 26 000 S

Total des revenus 31 799 212 S
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CHARGES

Administration générale 5 590 386 S
Sécurité publique 5607 355 $
Transport 5 372 746 $
Hygiène du milieu 4365353$
Aménagement, urbanisme et développement 851 926 $
Loisirs, culture et vie communautaire 5098713$
Frais de financement (intérêts) 1 577 435 $

Total des charges 2fl4I914_S

EXCÈDENT DE L’EXERCICE 3 335 298 $

CONCILIATION À DES FINS FISCALES

Financement
Remboursement en capital 3910681 $

ts
Affectations
Surplus accumulé non affecté 708 860 S
Surplus accumulé affecté
Réserves financières et fonds réservés
Fonds de roulement (-133 478 S)

Total des affectations 575 382

EXCÉDENT (DÉFICIT) DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE À DES FINS FISCALES O $

Présentation programme de dépenses en immobilisations - Années 2023, 2024 et
2025

Le maire, monsieur Yves Lessard, commente la présentation visuelle projetée sur
écran.

Emprunts long terme 14014051$ 16395000$ 17705000$ 48114 051 $

Subventions 1782949$ 3160000$ 15800000$ 20742949$

Fonds de roulement 65000$ 600000$ 100000$ 765000$

Excédents non affectés / fonds de parcs 1 185 000 $ 1 15 000 $ 50 000 $ 1 350 000 $

2022-12-3 73 RÉSOLUTION
Adoption prévisions budgétaires - Exercice financier 2023

Â la suite de la présentation des prévisions budgétaires pour l’exercice financier 2023;

Il est proposé par madame Kim Méthot,
Appuyé par monsieur Martin Leprohon,

Résumé du programme de dépenses en immobilisations
2023, 2024 et 2025

1 - INFRASTRUCTUREs

2- IMMEuBLEs

3 LOISIRS

4 - MATÉRIEL ROuLANT ET ÉQUIPEMENTS

148100005

1 200 000 $

350 000 $

687 000 $

14890 ooo s

500 000 $

4175000$

705 000 $

Financements prévus 17047000$ 20270000$ 33655000$ 70972000$

31075000$ 60775000$

- 1700000$

1650000$ 6175000$

930 000 $ 2 322 000 $
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ET RÉSOLU:

D’adopter les prévisions budgétaires pour l’exercice financier 2023 comme
présentées, prévoyant des revenus de 31 799212$, des charges et remboursements
en capital totalisant 32 374 595 S et des affectations de 575 382 5.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ.

2022-12-374 RÉSOLUTION
Adoption programme de dépenses en immobilisations - Années 2023, 2024 et 2025

À la suite de la présentation du programme de dépenses en immobilisations pour les
années 2023, 2024 et 2025;

Il est proposé par monsieur Denis Vézina.
Appuyé par madame Kim Méthot,

ET RÉSOLU:

D’adopter le programme de dépenses en immobilisations pour les années 2023, 2024
et 2025 prévoyant des dépenses de

• 17047000$en2023;
• 20270000$ en 2024:
• 33655000$ en 2025.

pour un total de 70 972 000 S.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ.

2022-12-375 RÉSOLUTION
Diffusion - Budget exercice financier 2023 et programme de dépenses en
immobilisations années 2023, 2024 et 2025

Conformément à l’article 474.3 de la Loi sur les cités et villes;

Il est proposé par madame Kim Méthot,
Appuyé par monsieur Guy Lacroix,

ET RÉSOLU:

De faire paraître un avis public présentant le budget pour l’exercice financier 2023 et

le programme de dépenses en immobilisations pour les années 2023, 2024 et 2025,

dans l’édition du 21 décembre 2022 du journal Les Versants qui sera distribué sur le

territoire de la Ville.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ.

Période de questions et réponses (20 h 00-20h 11)

Des questions sont posées et les membres du conseil y répondent.

2022-12-376 RÉSOLUTION
Levée de la séance

Il est proposé par madame Laurie-Line Lallemand-Raymond,

Appuyé par madame Kim Méthot,
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ET RÉSOLU:

Que la séance soit levée.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ.

7 /Çf;’

Yves Lessard
Maire

Marie-distine [febvre, avocate, O
Grefflère et directrice générale adjointe
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